
 OBJECTIFS
Accompagner et soigner les personnes dans les activités de la vie quotidienne et de 
la vie sociale

Evaluer l’état clinique et mettre en œuvre les soins adaptés en collaboration avec les 
infirmiers

Informer et accompagner les personnes et leur entourage, les professionnels et les 
apprenants

Entretenir l’environnement immédiat de la personne et des matériels

Travailler en équipe pluri-professionnelle et traiter des informations liées aux 
activités de soins, à la qualité/gestion des risques

 DÉLAIS ET MODALITÉS D’ACCÉS
Candidature ouverte toute l’année, pour une entrée en formation en septembre ou 
octobre

Parcours adapté possible tout au long de l’année en fonction des profils et des 
situations

Pré-inscription sur cma-formation-paysdelaloire.fr

Admission sur dossier et possibilité d’entretien

 ACCESSIBILITÉ
Les personnes qui rencontreraient des difficultés issues d’une situation de handicap, 
même léger, sont priées de bien vouloir contacter notre référent handicap, présent 
sur chacun de nos centres de formation, afin d’établir les modalités d’accessibilité et 
d’adaptation à la formation

Voir site CMA Formation : https://www.urmapaysdelaloire.fr/accessibilite-handicap

 PUBLIC
En alternance : public éligible au contrat d’apprentissage ou au contrat de 
professionnalisation

En formation continue : tout public désirant se former - se perfectionner - se 
reconvertir

 PRÉREQUIS
Le projet professionnel doit être validé.
Cursus long : Aucun diplôme exigé
Cursus courts : Les diplômes suivants
Le diplôme d’Etat d’auxiliaire de puériculture
Le diplôme d’assistant de régulation médicale 
Le diplôme d’Etat d’ambulancier 
Le baccalauréat professionnel Services aux 
personnes et aux territoires (SAPAT)
Le baccalauréat professionnel Accompagnement, 
soins et services à la personne (ASSP)
Le titre professionnel d’assistant de vie aux familles 
Le titre professionnel d’agent de service médico-
social

 DURÉE
Cursus long : 18 à 19 mois
Cursus courts : 12 à 13 mois

 TARIF
Contrat en alternance : prise en charge selon les 
coûts définis par l’OPCO de l’entreprise formatrice
Stagiaires de la formation professionnelle prise en 
charge possible en fonction du statut et des droits 
acquis
Coût de la formation : nous consulter pour devis
Consulter les tarifs France Compétences  
à titre indicatif : 
https://www.francecompetences.fr/base-
documentaire/referentiels-et-bases-de-donnees/
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Suivez-nous  
sur les réseaux sociaux :  

    

 MODALITÉS D’ÉVALUATION
Suivi pédagogique et évaluation des acquis en centre de formation et en 
entreprise

Examen final ponctuel ou Contrôle en Cours de Formation (CCF)

La certification peut être acquise par blocs de compétences capitalisables.

Possibilité de valider la certification par la Validation des Acquis de 
l’Expérience

 MÉTHODES MOBILISÉES    
Formation en alternance en centre de formation et en entreprise

Accompagnement individualisé

Mise en situation de cas concrets avec des apports théoriques et pratiques

Livret d’alternance numérique

Visite en entreprise

Moyens techniques :  
Salles de formation, salles informatiques, plateaux techniques modernes et 
équipés

Encadrement :  
Formation encadrée par des professeurs de matières techniques et 
générales, ainsi que par un maître d’apprentissage ou tuteur en entreprise

 CONTENUS
Consulter le contenu de la formation et les blocs de compétences  
en vous rendant sur le site CMA Formation : 
https://www.urmapaysdelaloire.fr/de-aide-soignant

 DÉBOUCHÉS
Aide-soignant

 SUITE DE PARCOURS
Diplôme d’état Auxiliaire de Puériculture

Diplôme d’état Ambulancier

Diplôme d’état Infirmier

 ÉQUIVALENCE / PASSERELLE
Les étudiant(e)s infirmiers(ères) qui interrompent 
leur formation, peuvent dans certains cas et sous 
conditions, demander l’attribution du diplôme d’État 
d’aide-soignant par équivalence. Se renseigner auprès 
de nos services

Pour les autres, ce parcours est l’unique moyen 
d’accéder à ce diplôme (il n’y a ni équivalence, ni 
passerelle)

OFFRE DE FORMATION DE LA CMA

Niveau 4
(Bac)

  

DE

Diplôme 
d’Etat

  

 LIEUX ET COORDONNÉES

  LAVAL 
02 43 64 11 00 • accueilcfp53@cma-paysdelaloire.fr

En partenariat avec :

Formation assurée en partenariat avec les Instituts de Formation  
d’Aide Soignant du centre hospitalier de Laval

LES  DE LA CMA PAYS DE LA LOIRE

	y Le Centre de Formation « leader » pour l’Artisanat,  
avec 9 sites proches de vous !

	y Plus de 100 formations parmi 50 métiers

	y Un accompagnement vers 5 000 entreprises qui  
forment et qui recrutent

	y Des équipes d’experts pour vivre ta passion, créer ton 
destin !

	y Au quotidien : des innovations, des outils numériques, 
des plateaux techniques à la pointe des dernières 
technologies

	y Une chance pour chacun : parcours individualisé,  
publics en situation de handicap

	y Des opportunités pour créer une entreprise, partir à 
l’étranger, gagner des concours

Certificateur : Ministère de la Santé et de la  
Prévention
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